
RÉPUBLIOUE DU BENIN
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIOUE

Vu la loi n" 90-32 du 11

Bénin ;

VU

VU

".r"""

DÉCRET N" 2018 .299 DU 11 JUILLET 2O1B

portant agrément de la société BÉNINBOX SARL

au régime "A" du Code des investissements, pour

te proiet d'installation d'une unité de fabrication

O'embâttages métalliques pour pelnture dans la
zone induitrielle d'Akpakpa, commune de Cotonou,

département du Littoral.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT'

décembre 1990 portant Constitution de la République du

vu

vu

vu

laloin'90-02du09mai'lgg0portantcodedesinvestissementsenRépubliquedu
Bénin, telle que modifiée ;

tadécisionportantproclamation,Ie30mars20l6parlaCourconstitutionnelle,des
;;Jt"ir oéiinitifs dà l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

ledécretn"201s.,lgBdu05juin20lBportantcompositionduGouvernement;

le décret n 2}16-292du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministères ;

le décret n. 98-453 du 08 octobre 1998, modifié, fixant les modalités d,application

aulâ roi n.90_02 du 0g mai 19g0 portant code des investissements, telle que

modifiée ;

Iedécretn.2014-547du12septembre2014portantcréation,attributions,
organisation et fonctionnenieni O" i'Àg"n"" de Promotion des lnvestissements et

i!ïËrp",t"tùns du Bénin, tàt que moàifié par tes décrets n' 2016-167 du 25 mars

2016 ei n' 2018-036 du 31 janvier 2018 ;

proposition conjointe du Minlstre d'État, chargé du Plan et du Développement' du

Ministre de t,tndustrie et Ou"ôommerce, du Mii.ristre de l'Économie ette1l1111es,

;ft; ;r'" dà la commistion iàthnüue des lnvestissements' en sa session du

sur

vendredi 18 aoul 2017 
'

le Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 11 juillet 2018'

DÉcRÈTE

4

vu

Article premier

Le projet d,instal|ation d,une unité de fabrication d,emballages métalliques pour peinture

danslazoneindustrielled'Akpakpa,communedeCotonou'départementduLittoral'dela
société BÉNINBOX SARL, est agréé au régime "A" du Code des investissements' pour

compter de la date de signature du présent décret pour :



une période de trente (30) mois au cours de laquelle la société BÉNINBoX SARL
doit réaliser son programme d'investissement agréé ;
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Machine de découpe des
feuilles de tôle Chine 10
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.} Enrouleuse 1 Ch ine
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4
Confiseuse pour la
transformation des cylindres
en cônes

Chine 10
ans

5
Sertissage de la machine de
bordage 1 Ch ine

10
ans 00 Electricité

6
Sertisseuse pour agrafer les
fonds sur le corps Chine 00

7 Sertisseuse pour Ies bagues Ch ine
10

ans
00 Electricité
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00 Electricité
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10
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00 Electricité
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- une période de cinq (05) ans pour l,exploitation.

Article 2

L'activité pour laquelle le régime "A" est octroyé se rapporte exclusivement à la fabrication
d'emballages métalliques pour peinture.

Article 3

Les éléments à exonérer sont :

Matériels de fabrication, autres équipements et pièces de rechange.
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Matériels roulant

15 litres/ 100 kmGasoil5 ansUEVéhicule pick-uP double
Cabine

20 litres/100 kmGasoil5 ans1

30 litres/ 100 kmGasoil5 ansUE1Camion 20 tonnes

3,5 litres/ heu reGasoil5 ansUE1Chariot élévateur

Article 4

Les avantages accordés sont :

pendantlapériodederéalisationdesinvestissements'uneexonéraliondesdroits

et taxes perçus à l'entrée, à l'exception de la Taxe de Voirie' de la Taxe de

Statistique, du Timbre Douanier, du Prélèvement Communautaire et du

PrélèvementCommunautairedeSolidaritésurtousleséIémentscitésàl,article3
ci-dessusetsurlespièCesderechangespécifiquesauxéquipementsimportés,
dans la limite d'un montant êgal à 15% de la valeur cAF des équipements ;

pendant la période d'exptoitation, une exonération de l'lmpÔt sur les Sociétés.{lS)

pouruneduréedecinq(05)ansàpréciserdansl'arrêtéconjointduMinistred'Etat
chargê du Plan et du Développement et du Ministre de l'lndustrie et du Commerce

constatant la fin de la réalisation du programme d'investissement'

Article 5

Les matières premières et emballages importés par la société BÉNINBOX SARL' dans le

cadredubénéficeduCodedesinvestissements,sontsoumisaurégimededroitcommun,

donc passibles des droits et taxes en vigueur'
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Toutefois, la société BÉNINBOX SARL bénéficie d'une restitution desdits droits et taxes

(DRAWBACK), conformément aux dispositions du code des Douanes, sur les matières

premières et emballages importés entrant dans la fabrication d'emballages métalliques

pour peinture exportés, et sous réserve du respect de la règlementation en vigueur en la

matière.

Article 6

Conformément aux dispositions de l'article 49 de la loi n" 90-02 du 09 mai 1990 portant

Code des investissements, telle que modifiée, la société BÉNINBOX SARL bénéficie

d'une exonération des droits et taxes perçus à l'entrée, à l'exception de la Taxe de Voirie,

de la Taxe de statistique, du Timbre Douanier, du Prélèvement communautaire et du

Prélèvement Communautaire de Solidarité sur les lubrifiants, le gas-oil et le fuel-oil,

utilisés comme matières consommables.

Article 7

Pendant la période d'agrément et conformément aux dispositions des articles 33,34

nouveau et 36 du Code des investissements, la société BÉNINBOX SARL est tenue de

respecter les obligations incombant aux bénéficiaires d'un régime privilégié du Code des

investissements. Elle doit en particulier:

- réaliser les programmes d'investissement et de production contenus dans son

dossier agréé ;

- utiliser un personnel comprenant plus de vingt agents béninois et affecter, en

moyenne, au moins 60% de la masse salariale aux nationaux ;

- tenir une complabilité régulière et conforme aux dispositions de l'Acte uniforme de

l,oHADA, relatif au droit comptable et à l'information financière des entités ;

- se conformer aux normes de qualité nationales ou internationaies appiicabies aux

produits finis ;

. Sauvegarder les conditions écologiques, en particulier l,environnement ;

-poursuivrelesobjectifséconomiques,commerciauxetsociauxduprojetde
fabrication d'emballages métalliques pour peinture dans la zone lndustrielle

d,Akpakpa, commune de Colonou, département du Littoral, pendant au moins cinq

(5) ans après l'expiration de la période d'agrément dudit projet'
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Article I
Dans le cadre de ses activités, la société BÉNINBOX SARL est tenue de prendre toutes

les dispositions nécessaires pour assurer la protection, l'amélioration et une bonne gestion



de son environnement, notamment en ce qui concerne le traitement des eaux usées, des

ordures et autres déchets générés par son unité.

Article 9

Conformément aux dispositions de l'article 17 du Code des investissements, la société

BÉNINBOX SARL doit séparer les installations physiques, le personnel et la comptabilité

du projet de fabrication d'emballages métalliques pour peinture, objet du présent décret,

de ceux relatifs à toutes ses autres actlvités antérieures ou ultérieures.

Article 10

La société BÉNINBoX SARL doit se conformer aux lois et règlements en vigueur en

République du Bénin.

Article 1 1

Le Ministre d'État, chargé du Plan et du Développement, le Ministre de l'Économie et des

Finances, le Ministre du Travail et de la Fonction Publique, le Ministre de l'lndustrie et du

Commerce, le Ministre de l'Energie, le Ministre de l'Eau et des Mines, le Ministre du Cadre

de Vie et du Développement Durable sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'application du présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 11 juillet 2018
Par Ie Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'État, chargé clu Plan
etd veloppement,

Abdoulaye BIO TCHANE

Le Ministre de I'Economie
et des Finances,Développement Du

Marie Odile ATTANASSO
l\,4inistre intérimaire
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Le Ministre du Cadre de Vie et du

José TONATO



Le lVlinistre du Travail et de
la Fonction Publique,

Adidjatou A. MATHYS

Le Mini re de l'Ener

Le Ministre de I'lndustrie
etd erce,

Serge Mahouwèdo AHISSOU

Le lr4inistre de l'Eau et des Mines,

on Claude HOUS OU AMBID ea n-

AMPLIATIoNS : PR : 6-AN : 4 - CC : 2' CS
[rE:2 - [,'ICVDD : 2 - AUTRES MINISTERES

2- CES : 2 - HCJ : 2 - HAAC : 2 - MPD : 2 - MEF : 2 - M"IFP | 2 - MIC : 2 - N4Etü : 2 -
15-SGG:4-JORB:1.

Samou SEIDOU

6

'f


